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Le dossier complet du PLUi
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Plusieurs documents, que contiennent-ils ?

Le rapport de présentation 
Il est composé du diagnostic territorial, de l’état 
initial de l’environnement et de l’évaluation 
environnementale du projet. Il expose ses 
principales conclusions, explique et justifie les 
choix effectués dans le PLUi (zonage, règles, 
OAP …).

Le projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD)
Il traduit le projet politique de l’Agglomération et définit 
les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 
(habitat, équipements, transports
et déplacement, protection des espaces naturels, agricoles 
…) pour les 10/15 ans à venir.

Les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP)
Elles fixent les conditions 
d’aménagement et les principes 
d’urbanisation sur des secteurs 
stratégiques à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. 
En cohérence avec le
PADD, elles comprennent des 
dispositions portant sur 
l’aménagement, l’habitat, les 
transports et les déplacements.

3 Le règlement
(graphique et écrit)
Il fixe les règles générales 
d’urbanisme (affectation des sols et 
destination des constructions, qualité
urbaine, architecturale et 
environnementale, équipements 
réseaux et emplacements réservés). 
Avec le plan de zonage, il identifie les 
zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones agricoles (A) 
et les zones naturelles (N).

4 Les annexes
Elles constituent des 
informations et 
prescriptions 
complémentaires au PLUi
telles que les servitudes
d’utilité publique, des 
plans et périmètres divers 
ou encore les annexes 
sanitaires portant sur 
l’adduction d’eau potable 
et l’assainissement.
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Consultez le sommaire du dossier !

Vous y retrouvez chacun des documents dans les 4 parties 

qui composent le dossier.

Exemple : le règlement graphique (plans de zonage) se trouve dans la 
partie 3 « Dossier réglementaire/Zonage »

21

Le PLUi dans son intégralité est disponible :
• au Pôle Accueil de la CAMVS, en particulier via une borne 

interactive
• en format numérique sur le site https://agglo-

maubeugevaldesambre.fr/ ou dans les communes

https://agglo-maubeugevaldesambre.fr/


Mini guide d’utilisation du PLUi
Comment connaître les règles applicables sur un terrain ?
Comprendre les choix et les justifications
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Pour faciliter l’appropriation des documents, nous vous proposons la démarche décrite dans les prochaines 
pages. 

1 – Identifier votre terrain sur le plan zonage correspondant à votre commune : quelle zone ? Quels risques? 

Y a-t-il des emplacements réservés ? Ou d’autres prescriptions particulières ?

2 – Au besoin, identifier votre parcelle sur les plateformes (cadastre ou IGN).

3 – Retrouver les règles liées à votre zone : les dispositions générales et particulières (desserte, réseaux, 

caractéristiques architecturales paysagères et environnementales, les risques, le patrimoine, …).

4 – Vérifier si votre terrain est couvert par une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) ?

5 – Contrôler les annexes et leur lien avec votre projet.

6 – Si vous souhaitez mieux comprendre les choix appliqués : vous pouvez consulter le PADD et le rapport de 

présentation « volet justifications des choix »



1 – Identifiez votre parcelle au plan de zonage
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Sur le plan de zonage de la 
commune, je note toutes les 
dispositions applicables en me 
référant aux différentes légendes.

Retrouvez les informations 
relatives à votre parcelle

Exemple : 
- La commune de Bachant est dite « péri-urbaine ».
- La parcelle est en zone UC. Elle n’est pas concernée 

par un emplacement réservé.
- Je vérifie les risques liés dans la partie 4 : Annexes.

Remarque : 

Si besoin d’aide pour localiser votre parcelle, 
suivez les instructions page suivante 



2 – Si besoin, identifiez votre terrain
Si vous ne localisez pas votre parcelle, vous pouvez l’identifier sur les plateformes en ligne
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Pour trouver facilement votre parcelle :
- www.cadastre.gouv.fr (cadastre en ligne)
- www.geoportail.gouv.fr (cartes IGN)

http://www.cadastre.gouv.fr/
http://www.geoportail.gouv.fr/


3 – Retrouvez les règles liées à votre zone 
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Retrouvez les informations relatives à votre parcelle dans les documents composant le 
règlement écrit :

Les dispositions
réglementaires générales
applicables à l’ensemble du 
territoire de la CAMVS : par 
exemple, les conditions de 
desserte des terrains par la 
voirie et les réseaux (type 
d’assainissement).

Les dispositions réglementaires 
particulières selon 3 principes :
- Les communes urbaines,
- Les communes péri-urbaines,
- Les communes rurales.
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Exemple : la parcelle en zone UC à Bachant
- Comment implanter les constructions 

par rapport à la voie ou emprise 
publique ? Sur la limite ou avec 5 mètres 
de retrait.

- Quelle hauteur pour mon projet de 
construction ? 9 mètres maximum et 
R+1+C ou R+2.

3



4 – Vérifiez si votre terrain est couvert par une OAP
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Complétée par le règlement, l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) 
aborde la dimension de projet à l’échelle d’un quartier :

Je consulte complémentairement le document relatif aux 
OAP si le terrain est concerné par cette identification : 
OAP thématique, OAP sectorielle habitat ou OAP 
sectorielle économique. 

Les OAP sectorielles comportent des dispositions 
d’aménagement complémentaires à respecter : 
accès, qualité des constructions, stationnement, …

1

2

Exemple : commune de Bachant
- Notre parcelle en zone UC n’est 

pas concernée par une OAP,
- Il existe une OAP dite sectorielle 

sur le centre village (zonage AU) : 
rue de la Puissance.

4 OAP thématiques
Il existe 4 OAP thématiques sur les zones urbanisées :
- OAP Phasage : les zones 1AU peuvent être 

concernées,
- OAP Densité : peut s’appliquer sur les zones U,
- OAP ZNIEFF : peut s’appliquer sur les zones U,
- OAP Patrimoine : éléments remarquables 

patrimoniaux pouvant impacter les droits à 
construire.



5 – Contrôlez les annexes
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Principalement, les annexes sanitaires, les plans de prévention des risques …

Les annexes sanitaires concernent l’adduction 
d’eau potable, l’assainissement, les ordures 
ménagères.
Elles déterminent les conditions d’urbanisation : la 
nécessité d’adapter ou de renforcer les réseaux 
d’eau ou d’assainissement, de s’adapter ou de 
renforcer la capacité des stations d’épuration ou les 
conditions de traitement des déchets ménagers.

Les plans des servitudes d’utilité publique : déterminent 
les périmètres de protection (pour les champs captants
par exemple), les monuments historiques, les 
canalisations de transport de gaz ou encore la protection 
des zones ferroviaires.
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3 Les plans de prévention des risques naturels :
- inondation (PPRI) autour des cours d’eau de 

l’Aunelle, l’Helpe, la Solre ou la Sambre,
- autres risques comme les séismes, le gonflement 

des argiles ou la remontée de nappe.

4 Les obligations diverses, par exemple :
- Les zones de présomption de prescriptions archéologiques,
- Les sites et sols pollués,
- Les nuisances sonores, …


